POSTE DE PRATICIEN EN HYGIENE HOSPITALIERE INTER-ETABLISSEMENT

CONVENTION INTER-HOSPITALIERE

RESEAU HYGIENE LOIRE/SUD

A- Qualifications souhaitées :

· Médecin ou Pharmacien.

· Formation en hygiène souhaitée : DIU ou DU en hygiène hospitalière (en l’absence de formation spécifique en hygiène, le praticien s’engage à suivre une formation en hygiène dans les 2 ans après la prise de poste et/ou praticien ayant déjà une expérience en hygiène hospitalière).

· Connaissance en épidémiologie, statistiques, informatique (maitrise de WORD, EXCEL, logiciels de statistiques type EPI INFO, Access ou SAS, …).

· Connaissances dans le domaine des maladies infectieuses et de la microbiologie.

· Maitrise :

· de la recherche documentaire, des techniques de communication orales et écrites,

· de la gestion d’une réunion
· de l’animation de réseaux et conduite de projets.

      Ces connaissances et maitrises sont soit attendues, soit à acquérir.

· Capacités :

· d’écoute,

· de rigueur méthodologique,

· d’adaptation.

· Motivé par l’hygiène hospitalière et ses problématiques et disposant d’une bonne capacité relationnelle

B- Missions :

· Missions générales : les missions générales du médecin inter-établissement sont :

· une expertise dans le domaine de l’hygiène

· participer à la prise de décisions en hygiène dans les différents domaines concernés par la maitrise du risque infectieux selon la règlementation ou les recommandations existantes. 

· Conditions d’exercice : activité exercée en multi-sites selon un temps d’intervention sur chaque site établi par convention.

· Les missions générales du médecin en hygiène inter-établissement nécessitent une collaboration transversale avec les différents acteurs ou les différentes instances de chaque site (Directeur, Directeur de soins, IDE, Président du CLIN, services techniques, unités de soins, laboratoire de biologie, pharmaciens, services médico-techniques ou logistiques, CME, DIM, cellule qualité, cellule EPP …). Il peut intervenir sur demande de façon ponctuelle dans d’autres instances (Conseil de bloc par exemple).

· Il est membre de droit du CLIN et du Comité des anti-infectieux. Le médecin inter-hospitalier est membre de l’équipe opérationnelle en hygiène hospitalière de chaque site.

· Il participe à l’élaboration, avec l’EOH de chaque site, du programme d’action de prévention des infections nosocomiales

· Il participe à la mise en œuvre de ce programme en intégrant les spécificités de l’établissement et les contraintes pratiques

· Il participe aux cellules de crise liées aux infections nosocomiales

· Missions spécifiques :

· Mission de surveillance :

· Surveillance environnementale,

· Surveillance épidémiologique (infections de site opératoire, bactéries multi-résistantes, accidents d’exposition au sang, …),

· Participation au signalement des infections nosocomiales en interne et en externe aux tutelles.

· Protocoles : participation à l’élaboration de fiches techniques et de protocoles en association avec les différents acteurs concernés. 

· Evaluation : participation et/ou organisation des évaluations de pratiques professionnelles ou des audits (méthodologie locale, régionale ou nationale) à l’analyse des résultats et la restitution de l’information aux professionnels concernés.

· Formation / information :

· participation à la formation / à l’information du personnel non médical,

· organise et met en œuvre la formation / l’information du personnel médical,

· assure une veille bibliographique (textes réglementaires, conférences de consensus, revues de la littérature, …).

· Travaux / achats de matériel : participe à l’élaboration de cahiers des charges, si nécessaire, lors de l’achat de matériels (dispositifs médicaux, dispositifs médicaux techniques, …) et met en œuvre la prévention du risque infectieux en vue de la réalisation de travaux.

· Investigation d’épidémies ou de phénomènes infectieux inhabituels ou de gravité particulière : réalise l’enquête épidémiologique, en assure la synthèse et la restitution aux équipes concernées ainsi que la mise en place d’actions correctives si nécessaire.

· Conduite d’exercices

Etablissements signataires de la convention en hygiène :
CHU de Saint-Etienne, Centre Hospitalier Pays de Gier, Centre hospitalier de Firminy, Clinique Mutualiste de Saint-Etienne, Institut de cancérologie de la Loire, Centre hospitalier de Montbrison, centre hospitalier de Feurs, Centre hospitalier Georges Claudinon. 

Disponibilité prévisible du poste : septembre ou octobre 2008
Candidature à envoyer à :

Pr Philippe Berthelot,

Unité d'hygiène inter hospitalière, Service des maladies infectieuses et Laboratoire de microbiologie. 

CHU de Saint-Etienne. 42055 Saint-Etienne cedex 2

tel : 04 77 12 05 92; fax : 04 77 12 04 39
mail : philippe.berthelot@chu-st-etienne.fr
